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En couverture
Pour David Dostie, l’acériculture en terre publique 
ne date pas d’hier. Depuis 15 ans maintenant, il en 
a fait son principal mode d’exploitation. Malgré 
les défis, cette option demeure à ses yeux la plus 
avantageuse : possibilité d’expansion plus facile et 
coûts moins élevés. « Une fois qu’on sait quoi faire, 
ça va quand même bien ! », assure-t-il.

Découvrez en page 13 l’histoire de l’acériculteur 
David Dostie.
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Pour cette nouvelle émission de 
contingent, les PPAQ ont apporté 
plusieurs améliorations au processus. 
Depuis le 15 juin, vous pouvez déposer 
des projets en démarrage, pour ceux qui 
ne détiennent pas de contingent, et en 
agrandissement, pour ceux qui exploitent 
déjà un contingent de production 
acéricole. Un formulaire électronique 
est désormais disponible pour les 
demandeurs. Celui-ci permet de déposer 
à un même endroit toutes les informations 
et la documentation requises pour 
faire une demande de contingent. 
Vous avez jusqu’au 15 septembre 
pour déposer des projets en terres 
privées et jusqu’au 15 octobre pour les 
projets en terres publiques.

J’espère que les acéricultrices et  
les acériculteurs actuels et futurs seront 
nombreux à répondre à cette émission 
d’entailles.

Finalement, je vous encourage à 
participer en grand nombre à la tournée 
des régions des PPAQ qui aura lieu en 
septembre et en octobre. Venez discuter 
avec nous et échanger à propos de vos 
enjeux et de vos préoccupations.

ÉDITORIAL

L’avenir de l’érable, 
on le construit maintenant !
Les Producteurs et productrices acéricoles du Québec ont été fort occupés ces derniers 
mois. En effet, au mois d’avril, la ministre des Ressources naturelles et des Forêts, Maïté 
Blanchette Vézina, rendait public le Plan directeur ministériel pour le développement de 
l’acériculture en forêt publique. Au début du mois de mai, le Dr André Marette dévoilait 
les résultats d’une étude clinique sur les bienfaits du sirop d’érable. Finalement, toujours 
en mai, le conseil d’administration des PPAQ décidait d’émettre 7 millions d’entailles 
pour augmenter la capacité de production de la filière acéricole.

Ainsi, le 18 avril, j’ai accompagné la ministre Blanchette Vézina pour le dévoilement 
du plan directeur du ministère des Ressources naturelles et des Forêts (MRNF). Bien 
que ce plan ne réponde pas à toutes nos attentes, il représente une première étape 
importante pour la protection des érables en forêt publique. Par conséquent, le travail 
de fond peut débuter avec les directions régionales du ministère. Le message est 
clair : il faut établir les potentiels acéricoles à prioriser à court, moyen et long termes. 
Dans les prochaines décennies, la production acéricole en forêt publique est appelée 
à grandir. Nos représentants acéricoles de toutes les régions devront rester vigilants 
pour s’en assurer.

Le 5 mai dernier, le Dr André Marette, du Centre de recherche de l’Institut universitaire 
de cardiologie et de pneumologie de Québec (IUCPQ), présentait les résultats d’une 
étude clinique sur la santé cardiométabolique. Les analyses du Dr Marette et de son 
équipe démontrent que le remplacement du sucre raffiné par du sirop d’érable réduit 
certains facteurs de risque cardiométabolique. Après des années de recherche et 
d’investissement de la part des PPAQ, voilà de bonnes nouvelles pour nos produits 
d’érable. C’est une preuve scientifique supplémentaire des bienfaits de notre or blond !

En ce qui concerne la récolte 2023 de sirop d’érable, elle aura été décevante pour la 
majorité des acériculteurs et acéricultrices. On se souvient également que, dans les 
deux dernières années, la Réserve stratégique mondiale de sirop d’érable a été très 
sollicitée par les acheteurs. Ainsi pour les administrateurs des PPAQ, il était évident 
que la production acéricole devait être augmentée dans les prochaines années 
avec l’émission de nouveaux contingents afin de faire face à l’augmentation de la  
demande pour nos produits d’érable.

Bien que ce plan [Plan directeur ministériel pour 
le développement de l’acériculture en forêt 

publique] ne réponde pas à toutes nos attentes, 
il représente une première étape importante 

pour la protection des érables en forêt publique.

Luc Goulet
Président, Producteurs et productrices 
acéricoles du Québec
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Un été fort occupé

UN BRIN D’HUMOUR

Envie  
d’afficher vos 
couleurs ?
Découvrez une panoplie d’articles à l’effigie  
des PPAQ et d’Érable du Québec.

Visitez

boutique.ppaq.ca !
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7 millions d’entailles en 2023

En raison de cette production sous la moyenne des 
dernières années et d’une demande constante pour 
les produits d’érable, les PPAQ ont annoncé, en mai 
dernier, l’émission de 7 millions d’entailles.

L’ajout de ces millions d’entailles au cours des trois 
prochaines années permettra de diminuer la pression 
sur les stocks et de poursuivre les efforts pour renflouer 
graduellement la Réserve stratégique mondiale de 
sirop d’érable. Octroyées en janvier 2024, ces 7 millions 
de nouvelles entailles devront être installées au plus 
tard le 1er avril 2026. À terme, le Québec comptera un 
total de 58 millions d’entailles en exploitation.

7 millions de nouvelles entailles
L’enquête annuelle pilotée par le Groupe AGÉCO auprès des producteurs 
et productrices acéricoles a révélé que 124 millions de livres de sirop 
d’érable ont été récoltées en 2023, pour une moyenne de production 
par entaille de 2,43 livres. Il s’agit d’une baisse par rapport à 2022,  
alors qu’un record de production de 211 millions de livres de sirop 
d’érable avait été enregistré.

Date limite de dépôt des demandes

Tous les détails concernant les conditions d’admissibilité, les 
formulaires à remplir ainsi que les documents à fournir sont 
accessibles sur ppaq.ca/contingent2023. La date limite de dépôt 
des candidatures pour les projets en forêt privée (démarrage et 
agrandissement) est le 15 septembre 2023, tandis que pour les 
projets en forêt publique, elle est le 15 octobre 2023.

En mai dernier, après que les membres du conseil d’administration 
ont approuvé l’émission de 7 millions d’entailles, une demande a été 
faite à la Régie des marchés agricoles et alimentaires du Québec 
(RMAAQ) afin d’allouer un peu plus de temps à l’échéancier initial 
prévu au règlement lors d’émission de contingent. L’illustration  
ci-dessous présente le nouvel échéancier approuvé par la RMAAQ.

LES PPAQ

15 juin
Annonce d’augmentation 
du contingent global

15 septembre
Dépôt des demandes 
en forêt privée

15 octobre
Dépôt des demandes en 
forêt publique (exemption)

31 janvier
Installation des entailles 
2024-2025

2024
Tirage au sort
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Après plusieurs mois d’attente, le MRNF a présenté, le 18 avril 2023, 
son Plan directeur ministériel pour le développement de l’acériculture 
en forêt publique et le plan d’action qui l’accompagne. Présents à 
cette annonce, les dirigeants des PPAQ ont salué cette première 
étape, qui représente des gains quant à la protection à court 
et à moyen termes du potentiel acéricole en forêt publique.

Le dévoilement du Plan directeur 
ministériel pour le développement  
de l’acériculture en forêt publique



LES PPAQ

Au cours de l’année 2022, une multitude d’actions ont été déployées par l’organisation afin de faire 
comprendre au gouvernement toute l’importance de la filière acéricole et de la production de sirop 
d’érable en forêt publique. En voici un aperçu.

2022
Mai
Le gouvernement annonce une consultation 
publique sur un Plan directeur ministériel pour le 
développement de l’acériculture en forêt publique.

Lors de la consultation publique :

  – 1 071 lettres envoyées par les producteurs 
   et productrices acéricoles ;

  – 10 mémoires déposés 
   par les syndicats régionaux.

Juillet
Les PPAQ présentent des demandes raisonnables : 
protéger 200 000 hectares de forêt publique sur 
60 ans, préserver 1,8 million d’entailles sur les 
érables de 8 pouces de diamètre en forêt publique 
et créer un comité dédié aux enjeux acéricoles.

Août
Les PPAQ dévoilent une étude exclusive sur les 
retombées économiques de l’acériculture : 1 milliard 
de dollars au PIB, 12 500 emplois équivalent temps 
plein, 235 millions de dollars en taxes et en impôts.

Septembre
Élections québécoises : les PPAQ obtiennent l’appui 
de tous les partis politiques sauf la CAQ.

Novembre
Les PPAQ rencontrent la nouvelle ministre des 
Ressources naturelles et des Forêts et demandent  
le dépôt du Plan directeur.
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2023
Janvier
Les PPAQ dénoncent l’incertitude entretenue dans 
les régions par l’absence du Plan directeur.

Février
Les PPAQ reçoivent l’appui de près de 
300 municipalités et de 20 municipalités  
régionales de comté (MRC).

Mars
En pleine saison des sucres, les PPAQ multiplient  
les interventions publiques :

  – 861 mentions dans les médias, dont  
   608 en lien avec l’acériculture en forêt publique.

Avril
Le Plan directeur et son plan d’action sont déposés : 
le gouvernement s’engage à protéger le potentiel 
acéricole à court, moyen et long termes.
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LES PPAQ

Les orientations de ce Plan directeur

Le Plan directeur ministériel pour le développement de l’acériculture en forêt 
publique présente un engagement ferme pour le développement à court, 
moyen et long termes de la production aéricole sur le territoire public. 
Avec son plan d’action, il crée une banque dynamique de superficies à 
potentiel acéricole à prioriser (PAP) d’un minimum de 10 000 hectares qui 
devra toujours être disponible pour les projets d’agrandissement et de 
démarrage d’érablières. Un nouveau régime réglementaire a aussi été 
imaginé afin de protéger le potentiel acéricole à moyen terme (PAMT). 
Bien que les contours de celui-ci restent à déterminer, il représente un gain. 
Désormais, la nature des aménagements et des traitements sylvicoles 
qui seront permis dans ces nouvelles superficies devra tenir compte du 
développement futur de l’acériculture.

Le MRNF s’est également prononcé en faveur du maintien de la norme 
d’entaillage à 8 pouces de diamètre pour les entailles déjà installées 
en forêt publique. Une clause de droit acquis, dont la portée reste à 
déterminer, devra éviter le retrait de 1,8 million d’entailles.

Le Plan directeur persiste toutefois à planifier l’acériculture en fonction des 
besoins de l’industrie forestière. Or, la production acéricole et la récolte 
de bois doivent être traitées sur le même pied d’égalité afin de favoriser 
une mixité des usages en forêt publique. Dans ce Plan, le ministère fait 
toujours mention de la possibilité de soumettre aux enchères les permis 
d’intervention pour la culture et l’exploitation d’une érablière à des fins 
acéricoles. Sur ce dernier sujet, les PPAQ poursuivent leurs discussions 
avec leurs vis-à-vis du gouvernement du Québec.

Il faut savoir que le Plan directeur n’est que le début. En fait, le plus 
gros du travail reste à venir. Le conseil d’administration des PPAQ 
continuera ses représentations afin que l’on protège, pour de 
bon, les érables et le patrimoine forestier. D’ailleurs, l’ajout de  
7 millions d’entailles mettra une certaine pression sur le déploiement 
de ce Plan directeur. Les PPAQ souhaitent que le gouvernement passe 
de la parole aux actes et octroie de nouvelles superficies rapidement.

[...] la production acéricole et la 
récolte de bois doivent être traitées 
sur le même pied d’égalité afin de 
favoriser une mixité des usages  
en forêt publique.
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Une assemblée bien remplie
Plus de 250 personnes se sont réunies à Drummondville, le 1er juin 2023,  
pour participer à l’assemblée générale annuelle (AGA) des PPAQ. 
Délégués, producteurs, employés et intervenants du milieu acéricole 
étaient au rendez-vous.

Luc Goulet a dressé un bilan de sa première 
année à la présidence de l’organisation et 
la directrice générale, Isabelle Lapointe, a 
exposé les faits saillants des activités 2022 
des PPAQ. De son côté, Antonio Nappi, chef 
comptable des PPAQ, a présenté les états 
financiers de l’organisation. Le président 
général de l’Union des producteurs 
agricoles (UPA), Martin Caron, a, quant à 
lui, pris la parole pour expliquer les priorités 
de l’Union et a pris le temps de répondre 
aux questions des délégués.

Présences virtuelles de trois ministres

Les participants aussi ont pu entendre les différents ministres, dont Marie-
Claude Bibeau, ministre de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire du Canada. 
Celle-ci a livré son message par une vidéo préenregistrée. Les ministres 
québécois, André Lamontagne et Maïté Blanchette Vézina, respectivement 
ministre de l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation et ministre 
des Ressources naturelles et des Forêts, se sont adressés aux délégués 
par visioconférence en direct de leur bureau dans la Capitale-Nationale. 
Également, plusieurs personnes ont pu assister à cette assemblée à distance, 

puisqu’elle était diffusée sur la page Facebook des PPAQ dans son intégralité.



LES PPAQ

Tournée des régions de l’automne 2023

Comme chaque année, les PPAQ entreprendront une tournée des 
régions acéricoles entre la mi-septembre et la mi-octobre 2023. 
Les dirigeants de l’organisation, les élus et les directeurs 
visiteront chacun des douze syndicats régionaux pour aller à la 
rencontre des acériculteurs et acéricultrices. En plus d’écouter 
leurs préoccupations, les représentants des PPAQ présenteront 
les principaux dossiers de l’heure de la filière acéricole et de 
l’organisation.

Visitez le site Web ppaq.ca pour connaître les dates des rencontres !

Un honneur pour l’équipe 
de la promotion

En juin dernier, l’Institut international du sirop d’érable (IMSI) tenait 
son assemblée générale annuelle à Bromont. À cette occasion,  
la directrice de la promotion et du développement des marchés 
des PPAQ, Mylène Denicolaï, et son équipe se sont mérité le 
Golden Maple Leaf Award. Ce prix, décerné chaque année par 
le jury, reconnaît la contribution d’une personne ou d’un groupe 
de personnes au rayonnement et au développement du sirop 
d’érable. Mylène et toute son équipe travaillent sans relâche afin 
de faire progresser l’industrie du sirop d’érable à l’échelle nord-
américaine et internationale. 
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Modification du règlement 
sur les contributions

Les délégués ont adopté un règlement qui modifie 
le Règlement sur les contributions des producteurs 
acéricoles du Québec. Avec ce changement, la 
contribution au Fonds de contrôle de la qualité 
augmente de 0,005 $ par livre de sirop d’érable, 
tandis que la contribution au Fonds de gestion des 
surplus diminue de 0,005 $, et ce, pour une durée 
limitée de cinq ans.

Une journée de réflexion bénéfique

Précédant l’assemblée générale annuelle, une 
journée de réflexion réunissant les délégués a eu lieu 
le 31 mai. Au menu : des discussions sur la refonte 
du système de classement entre ACER Division 
Inspection et les PPAQ ainsi que sur la modification 
du prélevé des producteurs au Fonds de contrôle de 
la qualité. Enfin, Julie Barbeau, conseillère innovation 
et développement aux PPAQ, a dressé un bilan des  
20 dernières années de recherche sur les bienfaits 
du sirop d’érable. Par la suite, le Dr André Marette, 
professeur et chercheur à l’Université Laval, a présenté 
les résultats de son étude clinique sur les bienfaits du 
sirop d’érable sur la santé cardiométabolique.

Cette conférence est accessible sur la page Facebook 
des PPAQ.

En bref…
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REPORTAGE À L’ÉRABLIÈRE

Exploiter en forêt 
publique : le choix 
de David Dostie
Reportage de JOHANNE MARTIN, journaliste
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REPORTAGE À L’ÉRABLIÈRE

Originaire de La Guadeloupe en Beauce, David Dostie exploite 
aujourd’hui quelque 140 000 entailles, principalement 
dans la région de l’Estrie — à Notre-Dame-des-Bois,  
Saint-Robert-Bellarmin et Scotstown —, mais également dans 
les Laurentides. De ce nombre, 115 000 se trouvent en forêt 
publique, le reste étant situé en terrain privé et en location sur 
des terres appartenant à l’entreprise Domtar. Une aventure 
qui remonte à l’enfance pour le producteur.

« En 5e ou 6e année, j’ai commencé à m’intéresser à 
l’acériculture. Jeune, j’allais chez mes oncles : je courais les 
chaudières et j’entaillais ; j’ai toujours aimé ça !, se souvient 
David. Au début, ce n’était pas chez nous, mais mon père a 
finalement acheté une érablière. En 1999, nous avons fait 
notre premier printemps ensemble. Dix ans plus tard, j’ai 
appliqué en terre publique à Notre-Dame-des-Bois et c’est 
à ce moment-là que j’ai eu mon érablière à moi ! »

David Dostie 
Acériculteur
Estrie et 
Laurentides 

140 000 entailles

Pour David Dostie, l’acériculture en terre publique ne 
date pas d’hier. Depuis 15 ans maintenant, il en a fait 
son principal mode d’exploitation. Malgré les défis, 
cette option demeure à ses yeux la plus avantageuse : 
possibilité d’expansion plus facile et coûts moins élevés. 
« Une fois qu’on sait quoi faire, ça va quand même 
bien ! », assure-t-il.

En 2009, alors que du contingent pour 
démarrage d’érablières est attribué, 
David Dostie décide donc de faire 
le grand saut. Rapidement, il prend 
de l’expansion en s’associant à son 
beau-frère, Sébastien Turcotte, pour 
l’exploitation des érables localisés en sol 
estrien. En ce qui a trait à la récolte de 
la précieuse sève dans les Laurentides, 
le duo intègre un autre joueur, Patrick 
Plourde. L’objectif consiste à continuer 
de croître… et d’être en mesure de le 
faire en forêt publique !
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 REPORTAGE À L’ÉRABLIÈRE

Un démarrage retardé

À ses débuts, pendant une dizaine de mois, 
David Dostie a dû s’engager dans un bras 
de fer avec une compagnie forestière. Cette 
dernière prévoyait pratiquer une coupe 
dans la zone qui lui avait été consentie. Son 
démarrage a été retardé et le projet a même 
failli ne jamais voir le jour. L’entreprise tenait 
à faire des travaux, alors que l’acériculteur 
considérait que l’érablière n’était pas tout 
à fait prête pour une coupe. La compagnie 
choisira malgré tout de procéder.

« J’ai reçu mon droit en février et c’est venu 
à bout de débloquer en novembre ou 
décembre, raconte le producteur. Ce qui a 
fait bouger les affaires, c’est quand j’ai eu 
l’appel d’un média qui me demandait de 
réaliser une entrevue pour savoir où mon 
démarrage allait être rendu au moment de la 
saison des sucres. Lorsque j’ai amené ça au 
ministère, ça a bougé après. Je n’avais pas 
pu commencer mon installation et on voulait 
connaître pour quelle raison ! »

Durant toute cette saga qui s’est déroulée en 
2008-2009, l’acériculteur explique s’être senti 
laissé à lui-même, avoir été seul à se débattre 
avant qu’une entente puisse enfin être 
conclue avec la forestière. « La compagnie 
a décidé d’annuler un aménagement ailleurs 
et de venir faire le mien, si bien que j’ai pu 
amorcer mon installation en janvier, je crois. 
J’ai été capable de mettre 25 000 entailles 
pour cette la première saison, puis on a fait 
les sucres. »

Plus facile en terre publique

« On a redemandé du contingent quand il y a eu des possibilités d’agrandissement, 
indique le propriétaire de l’Érablière David Dostie. Et en terre publique, c’était ce 
qu’il y avait de plus simple. Des parcelles étaient disponibles juste à côté des 
érablières en exploitation qu’on a rachetées. On va toujours vers le plus proche. 
On n’est pas fermés aux forêts privées, mais comme les choses se passent 
actuellement, c’est plus facile de grossir en terre publique. »

L’acériculteur rappelle qu’étant donné qu’il n’y a aucune acquisition foncière, 
dès le départ, les coûts sont moins élevés, ce qui offre globalement l’occasion 
d’augmenter le volume de sirop d’érable produit plus vite. Pour tout le 
secteur de l’Estrie, l’eau d’érable est transportée, pour ensuite être bouillie à  
Notre-Dame-des-Bois. L’évaporation est aussi concentrée en un seul endroit 
sur la rive nord. L’ensemble de la production mis en barils est envoyé aux PPAQ.

« En forêt publique, lorsqu’on s’installe la première année, ça revient vraiment 
moins cher. Ce sont des permis d’exploitation qui sont accordés pour une 
période de cinq ans. Tant que le producteur suit la réglementation, il n’y a pas 
de problème et les permis ne lui sont pas enlevés. Mais ça a été très compliqué 
de mettre les pieds en terre publique ! », signale celui qui peut compter sur l’aide 
de ses deux fils, qui souhaitent éventuellement prendre la relève.

Démarrer en forêt publique : deux conseils de David Dostie

1. « Il faut tout de suite se mettre en tête qu’on n’est pas chez soi en terre publique ! 
  On ne peut pas arriver et barrer des chemins ! Il y a d’autres usagers comme des 
  randonneurs et des chasseurs qui passent dans l’érablière. On doit être ouvert à ça ! 
  Tout le monde a accès et il faut pouvoir vivre en harmonie avec toutes les personnes 
  qui circulent dans le secteur. »

2. « Une réglementation existe et mieux vaut se tenir au courant et la faire évoluer. Ça a été 
  dur de gagner des points et on ne doit pas se laisser marcher sur la tête ! Personnellement, 
  j’ai choisi de faire partie des comités pour suivre les projets d’expansion et avoir mon mot 
  à dire. Autrement, s’il y a quoi que ce soit, il faut pouvoir se parler pour corriger les irritants ! »
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Des règles qui ont changé

David Dostie mentionne qu’à l’époque, producteurs 
forestiers et acériculteurs signaient une entente de 
cohabitation. Celle-ci spécifiait que tous les 15 ans, une 
coupe serait effectuée par les compagnies. Depuis, les 
règles du jeu ont changé et ce type d’accord n’est plus 
en vigueur. Le principe d’aménagement a donc été 
modifié pour que le contrôle presque absolu exercé 
par les forestières leur soit retiré dans les secteurs où 
des érablières sont exploitées.

« Aujourd’hui, si on se fait un aménagement en 
forêt, il faut vendre le bois aux compagnies, mais 
seulement quand l’érablière est prête, précise David. 
Maintenant, c’est à cette étape-là que la décision va se 
prendre : est-ce que la forêt se fait aménager ou bien 
on renouvelle les tubes ? Mais là encore, ce n’est pas 
clair et il y a des débats sur la sorte d’aménagement. 
En terre publique, le système est conçu plus pour la 
récolte de bois que pour l’acériculture. »

Le producteur de l’Estrie rêve à la mise en place d’un 
modèle d’aménagement qui intégrerait davantage 
les activités acéricoles. « J’aimerais qu’on prenne un 
peu plus le temps de traiter les parcelles d’érablière 
une par une parce que chacune a son système : la 
pousse, le fonds de terrain, etc. Il y a plein de choses 
à vérifier. On doit éviter d’utiliser une méthode 
uniforme. Il faut que ce soit plus spécifique, géré au 
cas par cas pour le bien de l’érablière », note-t-il.

Le producteur de l’Estrie rêve à 
la mise en place d’un modèle 
d’aménagement qui intégrerait 
davantage les activités acéricoles. 
« J’aimerais qu’on prenne un peu 
plus le temps de traiter les parcelles 
d’érablière une par une [...] »



InfoSirop magazine   /   Été 2023 17

REPORTAGE À L’ÉRABLIÈRE

Une activité plus avantageuse  
que la récolte de bois

La démonstration des avantages que 
l’acériculture en terre publique présente par 
rapport à la récolte de bois est aujourd’hui on 
ne peut plus claire. Selon une étude intitulée 
Évaluation des retombées économiques de 
l’acériculture québécoise en 2020, lorsqu’elles 
sont mises en perspective avec le secteur de 
la foresterie, les données qui figurent dans le 
rapport sont très évocatrices. Pour les mêmes 
100 hectares d’érablières exploitées en terre 
publique, la production de sirop d’érable, 
comparée à la récolte de feuillus durs, crée 
16 fois plus d’emplois, apporte 9 fois plus de 
croissance en PIB… et génère 26 fois plus de 
revenus en taxes et en impôts !

Exprimer sa vision

David Dostie réitère qu’il devait faire cavalier seul lorsqu’il s’est lancé. 
Présentement, des regroupements d’acériculteurs qui exploitent en 
terre publique existent et ceux-ci expriment de plus en plus leur vision. 
« Auparavant, quand il y avait des expansions, des secteurs qui nous 
intéressaient, on n’était jamais consultés, relate-t-il. À un moment 
donné, on s’est mis une petite gang ensemble et on a tous commencé 
à parler plus fort pour se faire entendre ! »

Depuis la sortie du Plan directeur ministériel pour le développement de 
l’acériculture en forêt publique, le producteur de Notre-Dame-des-Bois 
juge que « les choses ont l’air d’aller dans la bonne direction. C’est 
bon de l’aménagement, mais quand c’est bien effectué ! On en fait en 
forêt privée. Dans ce cas, les ingénieurs viennent nous voir et nous font 
des prescriptions pour notre terre pour du long terme, mais en terre 
publique, la règle qui s’applique est la même pour tous ! »

Pour David, la situation demeure néanmoins avantageuse et l’avenir 
de l’entreprise passe par l’exploitation en forêt publique. « On doit 
continuer à faire avancer le dossier pour que ça aille dans le sens de 
la préservation de la ressource. Le but, ça reste vraiment le bien de nos 
érablières, qu’elles profitent pour aller chercher du rendement. Pour 
moi, ce qui est très important, c’est qu’elles ne dépérissent pas. Je suis 
toujours un vrai passionné du métier ! »



L’HEURE JUSTE

Question d’Alexandre, acériculteur du Centre-du-Québec :

« Mon voisin m’a dit que je devrais couper mes sapins parce qu’ils 
créent de l’ombre et ça nuit à mes coulées. A-t-il raison ? »

Réponse de Michaël Cliche, ingénieur forestier,  
Association des producteurs de boisés de la Beauce, 
Services acéricoles

Alexandre, 

Le sapin baumier a bien mauvaise presse dans les érablières à vocation acéricole. 
Les producteurs lui attribuent de nombreux effets négatifs sur leur production, 
notamment qu’il empêche le soleil d’atteindre les arbres et la tubulure. Cela a pour 
effet de retarder la coulée en début de journée et le dégel si, pour une raison ou 
une autre, de la sève d’érable est demeurée dans les maîtres-lignes lorsque la 
température est descendue sous le point de congélation. Bien que le sapin baumier 
puisse vivre jusqu’à 150 ans, son système racinaire très superficiel le rend vulnérable 
au chablis et, même en absence de vent, son pied est bien souvent attaqué par des 
champignons de carie bien avant l’âge vénérable de 150 ans. Pour ces raisons, un 
grand nombre d’acériculteurs et d’acéricultrices l’ont pris en grippe.

Acériculteurs et acéricultrices, dans cette chronique, un spécialiste 
répond à l’une de vos questions en vous offrant une information juste  
et pratique, l’objectif étant de vous aider dans la gestion quotidienne  
de votre entreprise.

Éliminer ou pas les sapins ?

Nous vous invitons à nous 
transmettre vos questions afin 
que nous puissions y répondre 
dans le prochain numéro.

Envoyez votre  
question à Caroline Cyr,  
à ccyr@upa.qc.ca.

L’HEURE JUSTE
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Cela dit, il est parfois souhaitable d’en conserver, 
notamment lorsqu’il n’y a pas d’autres espèces 
compagnes à proximité. En effet, il est important 
de maintenir une diversité dans nos érablières 
pour qu’elles demeurent en santé et résilientes aux 
perturbations. Dans ces circonstances, il est conseillé 
de dégager, sur une largeur d’un mètre, les maîtres-
lignes, les tubes latéraux et les érables exploitables. 
Pour éviter d’endommager les infrastructures, les 
sapins dont le pied présente des indices de pourriture 
(fendillement, écoulement de résine) peuvent 
également être récoltés. Finalement, si la densité est 
forte en petites tiges, il est possible d’en conserver 
une à tous les deux ou trois mètres.

Il faut toujours garder à l’esprit qu’il est plus 
facile de travailler avec des arbres qu’avec des 
arbustes et avec des arbustes qu’avec des plantes 
envahissantes comme les fougères ou le framboisier. 
Par conséquent, éliminer complètement le sapin et 
créer de grandes ouvertures dans le couvert forestier 
risque de favoriser d’autres espèces plus difficiles 
à gérer tout en diminuant la diversité en espèces 
compagnes de l’érablière. Il est donc préférable 
de procéder à une gestion stratégique du sapin 
baumier plutôt qu’à son éradication systématique 
et immédiate.

L’HEURE JUSTE
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L’acériculture en forêt 
publique : cruciale pour 
la croissance de l’industrie
Reportage de FRANÇOIS PERREAULT, journaliste

L’avenir de l’acériculture passe en bonne partie par les forêts 
publiques. Pour en discuter, InfoSirop a réuni Maïté Blanchette Vézina, 
ministre québécoise des Ressources naturelles et des Forêts, et  
Justin Plourde, acériculteur, président des Producteurs et productrices 
acéricoles du Bas-Saint-Laurent – Gaspésie, deuxième vice-président 
des Producteurs et productrices acéricoles du Québec et principal 
responsable du dossier des forêts publiques pour les PPAQ.
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Vous imposez néanmoins 
une nouvelle norme qui 
supprimerait 1,8 million 
d’entailles sur les  
9 millions actuelles.  
N’est-ce pas contradictoire ?

Maïté Blanchette Vézina : Cette norme 
s’inscrit dans une optique de pérennité en 
vertu de la Loi sur l’aménagement durable du 
territoire forestier. Nous évaluons toutefois 
la possibilité de la modifier pour amortir le 
changement auprès des producteurs et ne 

viser que les nouvelles entailles.

Une telle clause de droits 
acquis satisferait-elle 
les PPAQ ?

Justin Plourde : Nous avons nous-mêmes 
proposé ce compromis réaliste. Ainsi, les 
producteurs actuels ne seraient pas affectés 
par cette nouvelle mesure, car il est injuste 
de changer les règles en cours de route. Par-
dessus tout, le Québec ne peut pas perdre  
2 millions d’entailles, d’autant plus que ce 
scénario augmenterait considérablement la 
pression pour de nouveaux espaces sur les 
terres publiques. Le Conseil de l’industrie 
forestière du Québec nous soutient d’ailleurs 
dans ce dossier.

Pourquoi les forêts publiques sont-
elles devenues si importantes aux yeux 
des PPAQ et de leurs membres ?

Justin Plourde : Sur un terrain privé typique, le maximum 
d’entailles tourne autour de 4 000 ou 5 000. Si l’on 
veut ensuite grandir, la seule option reste d’acheter un 
terrain voisin, une option plus coûteuse que la location 
d’un terrain public. Par ailleurs, maintenant que nous 
vendons 180 millions de livres de sirop d’érable chaque 
année, notre industrie en entier a besoin d’espace pour 
soutenir la demande. Or, cet espace se trouve sur les 
terres de la Couronne.

Au gouvernement québécois, 
comment réagissez-vous à cet enjeu ?

Maïté Blanchette Vézina : Une Table stratégique a 
été mise sur pied en 2021. Elle regroupe le ministère 
des Ressources naturelles et des Forêts, celui de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation ainsi 
que des représentants des producteurs acéricoles 
et de l’industrie forestière.

Un de ses mandats était de produire le Plan directeur 
ministériel pour le développement de l’acériculture 
en forêt publique (déposé le 18 avril dernier), puis un 
plan d’action qui, lui, régira les prochaines grandes 
orientations forestières.

Provenant des régions, je suis en parfait accord avec la 
volonté gouvernementale de développer les régions et 
la filière acéricole. Cela s’avère d’autant plus important 
qu’il y a un engouement sur les marchés mondiaux pour 
nos produits de l’érable, une richesse indéniable pour 
le Québec.

« Maintenant que nous vendons 180 millions de livres  
de sirop d’érable chaque année, notre industrie en entier 
a besoin d’espace. »

MAÏTÉ 
BLANCHETTE VÉZINA
Ministre des 
Ressources naturelles 
et des Forêts
Ministre responsable 
du Bas-Saint-Laurent 
et de la Gaspésie-
Îles-de-la-Madeleine
Députée de Rimouski

JUSTIN PLOURDE
Acériculteur, président 
des Producteurs et 
productrices acéricoles 
du Bas-Saint-Laurent 
– Gaspésie, deuxième 
vice-président des 
Producteurs et 
productrices acéricoles 
du Québec et principal 
responsable du dossier 
des forêts publiques 
pour les PPAQ
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Le gouvernement Legault veut augmenter la proportion 
d’aires protégées au sud du Québec. Quelle place prendront 
les forêts publiques dans cet effort ? L’acériculture pourrait-
elle vous aider à atteindre vos cibles de protection ?  
La production de sirop d’érable est-elle compatible  
avec la désignation de nouvelles aires protégées ?

Maïté Blanchette Vézina : Notre objectif est de protéger 30 % du territoire d’ici 2030. 
Cela dit, plusieurs types d’aires protégées peuvent être adoptées, et nous travaillons 
à trouver l’équilibre entre protection, développement économique et utilisation de 
la forêt. Nous croyons qu’il est possible à la fois de la protéger et de la développer.

Les PPAQ demandent au gouvernement du Québec de leur 
réserver 200 000 hectares de forêt publique sur une période 
de 60 ans. Peut-on quantifier l’impact que ce volume 
représenterait sur votre production ?

Justin Plourde : En moyenne, une érablière compte environ 200 entailles par 
hectare. On parle donc ici de 40 millions d’entailles. Puisque chacune d’elle 
génère environ trois livres de sirop d’érable, nous en arrivons à 120 millions 
de livres de sirop d’érable. Une telle production s’avère impossible uniquement sur des 
terrains privés. Le virage est donc nécessaire dès maintenant. Sur le plan personnel, 
quelqu’un qui voudrait vivre uniquement de l’acériculture devrait pouvoir jouir de 
25 000 à 30 000 entailles. Or, il est difficile aujourd’hui d’atteindre un tel volume sur 
un terrain privé en raison des coûts d’acquisition et des hectares nécessaires.

Sur quelles bases avez-vous quantifié 
vos demandes ?

Justin Plourde : Nous les avons établies en fonction des ventes et des entailles 
des 10 dernières années, puis nous avons projeté le tout sur les 60 prochaines. 
Nous avons gardé en tête le potentiel de la forêt, mais aussi la présence d’autres 
joueurs. L’industrie forestière, bien sûr, mais aussi les zecs, les pourvoiries, etc. 
Nous sommes en mode dialogue et pas du tout dans un esprit de confrontation, 
car nous savons que chacun veut sa part.

« […] notre volonté est de favoriser le 
développement de l’acériculture, mais en 
cohérence avec les disponibilités des forêts 
publiques et aussi avec d’autres usages. »
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Craignez-vous néanmoins que 
l’opinion publique perçoive cet 
éventuel partage comme un 
danger pour la protection des 
forêts ? 

Justin Plourde : Nous avons été actifs 
dans les médias ces derniers mois afin 
de présenter les différentes facettes de 
l’acériculture et de démontrer son apport 
économique pour ainsi rallier l’opinion 
publique. Les gens comprennent que 
nous aménageons la forêt et que nous 
ne la coupons pas à blanc. De fait, notre 
industrie est de plus en plus consciente des 
enjeux environnementaux. Par exemple, on 
bout beaucoup moins à l’huile qu’autrefois 
et l’on recourt désormais à des systèmes 
électriques ou aux granules. On compte 
aussi un nombre grandissant d’entreprises 
acéricoles carboneutres.

À Québec, que pensez-vous des 200 000 hectares de 
forêts publiques réclamés pour la production acéricole ?

Maïté Blanchette Vézina : Notre plan directeur a mis de l’avant la prévisibilité 
à court, moyen et long termes. On veut travailler avec les différentes régions 
afin de constituer une banque dynamique qui favorisera une croissance en 
cohérence avec les autres utilisateurs de la forêt. Sans fixer à ce stade-ci 
de chiffre, notre but est de permettre la production acéricole à court terme, 
puis d’identifier à plus long terme des secteurs réservés pour cette filière et 
prévoir des aménagements en conséquence. Les zones déterminées dans le 
plan d’action iront justement vers la régionalisation des activités.

Les PPAQ désirent aussi revoir le mode de 
fonctionnement des Tables locales de gestion intégrée 
des ressources et du territoire (TLGIRT).  
Pour quelle raison ?

Justin Plourde : Nous avons demandé au ministère l’implantation d’un sous-
comité lié aux TLGIRT dans chaque région. Une telle structure nous permettrait 
de mettre certaines choses en place et d’arriver aux rencontres périodiques 
des TLGIRT avec des dossiers déjà en marche. Celles-ci regroupent des 
instances qui n’ont pas nécessairement d’intérêt envers les enjeux acéricoles. 
Par conséquent, un sous-comité nous rendrait tous plus productifs et nous 
ferait gagner du temps.
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Comme ministre, qu’est-ce qui guidera 
vos décisions quand viendra le 
temps de déterminer les superficies 
concernées ?

Maïté Blanchette Vézina : La Table stratégique 
poursuit ses travaux en vue d’une harmonisation 
consensuelle auprès de chaque partie concernée. 
Donc, mon objectif reste d’atteindre un tel consensus 
plutôt que de devoir trancher. Dans ce cas-ci, 
notre volonté est de favoriser le développement 
de l’acériculture, mais en cohérence avec les 
disponibilités des forêts publiques et aussi avec 
d’autres usages.

Et quelle sera 
la prochaine étape ?

Justin Plourde : Le ministère va déterminer la 
cible totale mise à la disposition des producteurs 
acéricoles. Le tout devrait se produire en deuxième 
moitié de l’automne prochain. De notre côté, nous 
allons amorcer le travail régional, sans doute au début 
de 2024, en identifiant pour chaque secteur les cibles 
en fonction des besoins. Cela dit, le Plan directeur 
ne constituera pas une finalité, bien au contraire. Il 
marquera le début de quelque chose d’évolutif qui va 
bouger d’année en année.

« […] notre but est de 
permettre la production 
acéricole à court terme, 
puis d’identifier à plus long 
terme des secteurs réservés 
pour cette filière et prévoir 
des aménagements en 
conséquence. »
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200 000 hectares 
pour l’acériculture 
En décembre 2020, le MRNF lançait sa Stratégie 
nationale de production de bois qui vise à doubler 
la récolte de matière ligneuse d’ici 2080. Au grand 
désarroi de l’industrie acéricole, l’acériculture n’a pas 
été considérée dans son élaboration. C’est ainsi que les 
PPAQ ont décidé d’estimer et de présenter le nombre 
d’entailles nécessaires en forêts privée et publique pour 
combler les besoins de la filière acéricole d’ici 2080.

18 %
Forêt publique

28 %
Forêt publique

82 %
Forêt privée

72 %
Forêt privée

2018 = 
48 M entailles

2080 = 
168 M entailles
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Texte de
JACQUES J. 
TREMBLAY
Ingénieur forestier  
et consultant
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Méthode retenue par les PPAQ

Les PPAQ ont estimé que la demande mondiale en sirop d’érable 
exigera une augmentation moyenne de 2 millions d’entailles par 
année au cours des 60 prochaines années. Sur les 120 millions 
d’entailles à ajouter d’ici 2080, 28 % seraient en forêt publique, 
ce qui représente 33,5 millions d’entailles à réserver. Ainsi, la 
superficie totale nécessaire sur les terres publiques correspond 
à 200 000 hectares en tenant en compte une moyenne de  
167 entailles par hectare.

Vision des PPAQ sur la répartition du besoin 
dans le temps et sylviculture adaptée

Le chiffre de 200 000 hectares peut sembler important pour 
plusieurs intervenants, encore plus pour les industriels forestiers 
qui utilisent des érablières en forêt publique pour approvisionner 
leurs usines. Pour les PPAQ, il n’est aucunement question de placer 
ces superficies sous une cloche de verre et ainsi empêcher tout 
aménagement forestier, bien au contraire. En favorisant certains 
types de traitements sylvicoles compatibles avec le maintien du 
potentiel acéricole, les usines pourraient être alimentées tout en 
préservant les érables pour les futures générations d’acériculteurs 
et d’acéricultrices. L’important est d’avoir la bonne coupe, au bon 
endroit et au bon moment afin de préserver le potentiel acéricole à 
court, à moyen et à long termes.

En favorisant certains types de 
traitements sylvicoles compatibles 
avec le maintien du potentiel 
acéricole, les usines pourraient être 
alimentées tout en préservant les 
érables pour les futures générations 
d’acériculteurs et d’acéricultrices.
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Estimation et vision des PPAQ sur la ré-
partition des 200 000 hectares en forêt 
publique d’ici 2080 en comparaison 
aux engagements du MRNF

Vision des PPAQ
Court terme (0 à 10 ans)
Superficie : minimum de 25 000 hectares, en tout temps, 
répartis dans les différentes régions.

Traitement sylvicole à privilégier : coupe de jardinage  
acérico-forestier (CJAF).

Le traitement sylvicole CJAF assure un faible prélèvement de bois 
pour préparer le peuplement à l’acériculture. Il est le seul traitement 
forestier qui assure le maintien du potentiel acéricole à court terme.

Moyen terme (10 à 30 ans)
Superficie : déterminer les superficies (entre 50 000 et  
75 000 hectares) pour le démarrage et l’agrandissement 
d’érablières déjà en production en forêt publique et celles 
en forêt privée à proximité de forêts publiques.

Créer des cartes de superficies à potentiel acéricole à moyen terme 
(PAMT). Cette tâche commencera à l’automne 2023 avec le MRNF.

Traitement sylvicole à privilégier : coupe de jardinage (CJ).

Moyen terme (10 à 30 ans)
Superficie : le MRNF s’est engagé à créer des 
cartes des superficies à potentiel acéricole à 
moyen terme (PAMT) en collaboration avec les 
PPAQ dès l’automne 2023.

Traitement sylvicole à privilégier : les modalités 
de coupe doivent permettre de maintenir un 
minimum d’entailles à l’hectare – à préciser – 10 ans 
après l’intervention. La rentabilité des opérations 
forestières demeure importante pour le MRNF dans 
ces superficies.

Long terme (+ de 30 ans)
Superficie : Aucun engagement chiffré.

Traitement sylvicole : le MRNF souhaite qu’une 
sylviculture visant de hauts rendements de 
production ligneuse se poursuive à l’extérieur des 
superficies à potentiel acéricole à prioriser (PAP).

Long terme (+ de 30 ans)
Superficie : déterminer maintenant les superficies à protéger pour 
l’acériculture du futur.

Traitement sylvicole : sélectionner une coupe qui puisse maintenir le 
potentiel acéricole dans 40, 50 et 60 ans.

Sur cet horizon, la forêt pourrait être traitée deux fois en coupe de 
jardinage. Cela permettrait à l’industrie forestière de continuer à 
bénéficier de la récolte de matière ligneuse à long terme tout en 
protégeant le potentiel acéricole, et ce, sans placer la forêt sous une 
cloche de verre.

Vision du MRNF
Court terme (0 à 10 ans)
Superficie : une banque dynamique d’un minimum 
de 10 000 hectares, en tout temps.

Traitement sylvicole à privilégier : coupe de 
jardinage acérico-forestier (CJAF).
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Les Tables GIRT  
en 6 points
Le MRNF s’est donné un mécanisme régional de 
consultation et de concertation avec les différents 
intervenants qui possèdent des droits sur le territoire 
des forêts publiques du Québec. Implanté en 2010 dans 
chaque région, tout juste avant l’avènement du nouveau 
régime forestier en 2013, ce modèle se nomme les Tables 
locales de gestion intégrée des ressources et du territoire 
(TLGIRT). Voici un bref historique et un survol des enjeux 
liés à ce lieu de concertation.

Le Rapport Coulombe

Les Tables GIRT répondaient à un besoin 
exprimé lors des consultations menées 
par monsieur Guy Coulombe en 2003 
lors de la Commission d’étude sur la 
gestion de la forêt publique. Le Rapport 
Coulombe recommandait d’accroître la 
participation des autres intervenants à 
l’élaboration des plans d’aménagement 
forestier ainsi que de définir des enjeux 
régionaux et locaux en fonction de leurs 
préoccupations.

Le rôle des TLGIRT

Selon le ministère, « les TLGIRT 
collaborent à l’élaboration de la 
planification forestière en amont 
des consultations publiques. Ces 
tables s’assurent que les intérêts et 
les préoccupations des personnes 
et organismes concernés par les 
activités d’aménagement forestier sur 
le territoire public y sont considérés, 
notamment en participant à 
l’organisation des consultations ».

1

Texte de
JACQUES J. 
TREMBLAY
Ingénieur forestier  
et consultant

2
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La gestion des TLGIRT

Au départ, les Conférences régionales des élus 
(CRÉ) ont mis sur pied les TLGIRT et ont assumé leur 
fonctionnement. Après leur abolition, les municipalités 
régionales de comté (MRC) ont pris la relève comme 
coordonnateurs de ces tables.

Les premiers travaux ont permis de connaître les 
préoccupations des participants qui, pour la plupart, 
n’étaient pas habitués au vocabulaire hermétique et 
complexe utilisé par les ingénieurs forestiers responsables 
de la planification forestière.

Les participants ont d’ailleurs rapidement senti le besoin 
de se faire assister par des experts en foresterie. Parfois, 
le ministère et les industriels forestiers ne s’entendaient 
pas publiquement à ces tables, ce qui retardait les 
processus et leur bon fonctionnement. Ainsi, plusieurs 
intervenants se sont désintéressés des TLGIRT et n’en 
voyaient pas l’utilité.

En 2014, le gouvernement a mis en place une table 
opérationnelle (TO) avec les industriels forestiers qui leur 
permet de discuter en amont des TLGIRT des questions 
opérationnelles sur les plans d’aménagement. Cela a 
permis de simplifier les interventions sur ces tables et de 
laisser davantage de place aux autres intervenants.

3 La composition 
des TLGIRT

La composition des TLGIRT 
est encadrée par la Loi sur 
l’aménagement durable du 
territoire forestier. 

Voici les organismes qui y siègent : 

– les communautés autochtones ;

– les MRC ;

– les entreprises forestières ;

– les personnes ou les organismes 
 gestionnaires de zecs ;

– les exploitants d’un commerce 
 dans une réserve faunique ;

– les pourvoiries ;

– les producteurs acéricoles ;

– les producteurs agricoles ;

– les chasseurs ;

– les conseils régionaux 
 de l’environnement.
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La place de l’acériculture — Bas-Saint-Laurent et Gaspésie

Les acériculteurs présents aux TLGIRT ne se sentaient pas toujours concernés par les dossiers discutés. Il y a 
environ trois ans, le ministère a confié à plusieurs TLGIRT le mandat de confectionner des cartes montrant les 
potentiels acéricoles à prioriser (PAP). Les régions du Bas-Saint-Laurent et de la Gaspésie, reconnues pour leur 
initiative en matière acéricole, avaient déjà développé une telle cartographie. Les acériculteurs de ces deux 
régions ont travaillé le dossier des PAP en sous-comité avec les autres intervenants intéressés. Leur travail a 
pris cinq ans et a porté fruit, car plus de 13 000 hectares ont été inclus dans leurs PAP. Ce succès allait servir de 
modèle pour les autres régions.

La place des acériculteurs — 
autres régions

Dans les autres régions, la collaboration 
s’est avérée très variable pour 
déterminer les PAP. Dans certaines, le 
MRNF a produit lui-même les PAP, sans 
aucune consultation. Dans d’autres, le 
ministère a confié le travail directement 
aux TLGIRT, toutefois, le nombre élevé 
de participants a ajouté une complexité 
à cette tâche. De plus, dans quelques 
régions, les discussions se sont révélées 
ardues avec beaucoup de frictions entre 
les industriels du bois et les acériculteurs. 
À la suite des récentes représentations 
des PPAQ, le MRNF a mis sur pied un 
Bureau de coordination des TLGIRT afin 
de prendre en compte l’insatisfaction  
des représentants acéricoles.

Table MRNF — Acériculteurs 
dans chaque région

L’expérience du dossier des PAP ainsi que celle des 
industriels forestiers avec les Tables opérationnelles 
démontrent que la mise en œuvre du Plan directeur 
ministériel pour le développement de l’acériculture en 
forêt publique doit se faire directement entre le MRNF 
et les représentants acéricoles.

D’autres intervenants intéressés par l’acériculture, comme 
les MRC, les industriels forestiers ou les représentants 
des communautés autochtones, pourraient participer à 
la mise à jour des potentiels à prioriser à court terme 
(PAP) et à ceux à moyen terme (PAMT).

Un comité MRNF — Acériculteurs devrait donc être 
créé dans chaque région. Celui-ci ferait rapport à la 
TLGIRT, comme c’est le cas dans les deux régions de 
l’est du Québec. Comme ce modèle a fait ses preuves, 
le ministère devrait l’implanter dans toutes les régions 
du Québec.

4

5 6
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« Les droits des membres ne sont pas égaux 
entre les différentes Tables. Par exemple, au 
Bas-Saint-Laurent, il est possible de désigner 
un ou plusieurs substituts lors de l’absence du 
représentant, tandis qu’au Centre-du-Québec, 
cela est impossible. N’avoir aucune option de 
remplacement lors d’une urgence n’est pas 
équitable, surtout dans le cas particulier  
des acériculteurs. »

« Il reste beaucoup de travail à faire 
dans l’explication, la compréhension 
et l’acceptation générale du 
développement acéricole en territoire 
public. Peu à peu, on gagne du terrain 
auprès des membres de notre Table 
GIRT. Toutefois, il faut continuer nos 
revendications pour la pérennité de 
notre production en forêt publique. »

« La région des Laurentides a fait preuve 
d’ouverture dans la mise en valeur de 
l’acériculture par la création d’un objectif local 
d’aménagement (OLA) visant à appuyer le 
développement de l’acériculture, lequel est 
inscrit au Plan d’aménagement forestier intégré 
tactique (PAFIT). Depuis, les OLA ont fait passer 
les superficies d’intérêt de 990 hectares à 
environ 3 000 hectares. Est-ce suffisant ? Non,  
mais c’est un pas dans la bonne direction. »

« Je participe à la TLGIRT de Portneuf 
depuis sa création. Il est essentiel 
que les producteurs acéricoles soient 
présents et surtout proactifs avec 
tous les intervenants à cette table 
de concertation. On est là pour faire 
des recommandations au ministère. 
La Table GIRT de notre région est 
unanime à vouloir protéger nos 
érables en terres publiques. »

Pierre-Luc Roussel, acériculteur

Membre de la Table GIRT 
Bas-Saint-Laurent

Andrée Gagnon, ingénieure forestière

Club acéricole des Pays d’en Haut

Alan Bryson, acériculteur

Membre de la Table 
GIRT Lanaudière

Alain Gauthier, acériculteur

Membre de la Table  
GIRT Portneuf



La récolte de sirop d’érable 2023 n’a 
possiblement pas été à la hauteur des 
attentes de plusieurs producteurs et 
productrices acéricoles. 

Protégez votre 
production 
de sirop d’érable

Six bonnes raisons de souscrire à l’assurance récolte

1. La récolte de sirop d’érable bénéficie d’une protection annuelle.

2. Il est possible d’assurer une ou plusieurs cultures d’une même entreprise.

3. L’adhérent peut choisir parmi différents niveaux 
  de protection celui qui lui convient le mieux.

4. L’adhérent assume seulement 40 % du coût de sa prime.

5. 100 % des frais administratifs sont payés par les gouvernements.

6. Les indemnités seront versées rapidement en cas 
  de dommages causés à la production assurée.

CONSEILS

Texte de L’ÉQUIPE DE LA FINANCIÈRE AGRICOLE DU QUÉBEC

Saviez-vous qu’il existe des outils pour soutenir les entreprises face aux répercussions 
financières occasionnées par la baisse de rendement ? La Financière agricole du 
Québec (FADQ) offre plusieurs programmes pour répondre à ces besoins. Le but est 
d’aider les acériculteurs et acéricultrices en leur offrant la protection la plus adaptée à 
leur réalité. Rappelons que l’assurance récolte (ASREC) permet de protéger les cultures 
contre les risques associés aux conditions climatiques et aux phénomènes naturels 
incontrôlables. C’est un outil de gestion des risques indispensable !
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Les programmes Agri-stabilité et 
Agri-Québec Plus sont d’autres 
programmes de La FADQ 
qui offrent un grand soutien 
en cas de baisse de marge 
importante générée par les 
pertes financières. Pour plus 
d’information : fadq.qc.ca.

CONSEILS

Texte de L’ÉQUIPE DE LA FINANCIÈRE AGRICOLE DU QUÉBEC
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Les autres atouts de l’assurance récolte

– La protection est offerte pour les productions sous gestion 
 biologique ou conventionnelle.

– L’ASREC protège contre une diminution de la quantité 
 de sirop d’érable produite attribuable à l’excès de chaleur, 
 à l’excès de pluie, au gel et à l’excès de neige exceptionnel.

–  Les choix de l’adhérent sont : 

  – les options de garantie : 60 %, 70 %, 80 % ou 85 % 
   du rendement total assurable ;

  – les options de prix unitaire ($/livre) : 60 %, 80 % ou 100 %. 
   Un prix unitaire spécifique à la production certifiée biologique 
   est offert.

– La date limite pour adhérer à l’ASREC est le 15 février  
 de l’année d’assurance.

– Lorsqu’un dommage affecte la production, l’adhérent est 
 responsable d’aviser immédiatement La FADQ, et ce, au plus 
 tard une semaine après la fin de la coulée, sans toutefois 
 excéder le 15 mai.

– Une indemnité est versée lorsque :

  – des travaux urgents sont autorisés par La FADQ, en vue 
   de diminuer ou d’éviter une baisse de rendement (pour ceux 
   qui ont les options de garantie à 80 % et 85 %) ;

  – une baisse de rendement est occasionnée par des dommages 
   qui engendrent une perte de rendement supérieure à 
   la franchise. Le rendement réel inclut les livraisons de sirop 
   d’érable à l’agence de vente, les ventes au détail par 
   l’entremise d’un intermédiaire et le sirop d’érable vendu 
   directement aux consommateurs (ventes à la ferme).

– Si l’entreprise acéricole est admissible à l’une des subventions du 
 Programme d’appui financier à la relève agricole, l’adhérent peut 
 bénéficier d’une réduction de 25 % de ses contributions, jusqu’à 
 concurrence de 2 500 $ annuellement. Ce rabais s’applique sur 
 trois années consécutives d’assurance.

La Financière agricole du 
Québec est un organisme 
mandataire de l’État, 
constitué en vertu de la Loi 
sur La Financière agricole du 
Québec (chapitre L-O.1). Elle 
soutient et fait la promotion 
du développement du secteur 
agricole et agroalimentaire 
en mettant à la disposition 
des entreprises des produits 
et des services en matière 
de protection du revenu, 
d’assurance et de financement 
agricole adaptés à la gestion 
des risques inhérents à ce 
secteur d’activités. 
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MA COMMUNAUTÉ

Qui sont vos administrateurs 
et administratrices ?
Texte de CAROLINE CYR
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MA COMMUNAUTÉ

De Warwick à Sainte-Marthe 
en passant par Saint-Hyacinthe

Cette entreprise familiale en exploitation depuis 1998, dirigée par François Béliveau et 
sa femme Marie-Claire, se diversifie dans plusieurs domaines : la production de sirop 
d’érable avec leurs 18 000 entailles, les repas dans leur cabane à sucre de 80 places, 
la confection de 200 repas pour les écoles de la région, ainsi qu’un service de traiteur.  
L’étincelle de cet acériculteur a jailli très tôt dans sa vie, puisque dès l’âge de 6 ans, il 
aidait son grand-père à faire les sucres. « Avec nos 120 chaudières, on recueillait l’eau 
d’érable, qu’on faisait bouillir dehors, et ma grand-mère finissait le tout dans la cave. 
Probablement que le sirop n’avait pas tout à fait 66 °Brix », ajoute-t-il à la blague. 
Lorsqu’il quitte son Warwick natal pour l’Institut de technologie agroalimentaire du 
Québec à Saint-Hyacinthe, l’érable restera un doux souvenir, jusqu’au jour où son 
emploi de fromager dans l’usine d’une grande coopérative laitière l’amènera dans la 
région du Suroît, à l’ouest de Montréal. Il y rencontrera Marie-Claire, sa future femme.

« L’Érablière Saint-Henri est située sur le chemin Saint-Henri  
à Sainte-Marthe… Sainte-Marthe-tout-court !, précise l’acériculteur 
avec humour. Très souvent, mes barils de sirop d’érable se retrouvent 
dans une autre Sainte-Marthe qui possède un rang Saint-Henri… » 

François Béliveau et sa femme Marie-Claire 
sont fiers de leurs quatre enfants et sept 
petits-enfants.

« Nous avons un produit magnifique !  En tant 
qu’administrateur, c’est cela qui me motive… 
plus que bien d’autres sujets ! »

À la rencontre de François Béliveau 
de la Montérégie-Ouest

Des débuts houleux 
n’altèrent pas sa passion

Sa flamme pour le sirop d’érable se ravivera en prêtant main-forte à son futur beau-
père qui exploite alors quelques centaines d’érables sur une terre en location à 
Sainte-Marthe. En 1997, il achète cette même terre qui compte 3 000 entailles. Mais 
François voit grand. Ce même automne, il installe 15 000 nouvelles entailles, en 
plus de remettre à neuf les 3 000 entailles existantes. De plus, sa cabane à sucre 
commerciale familiale ouvre officiellement ses portes. Le couple a le vent dans les 
voiles. À peine quelques mois plus tard, le verglas frappe le sud-ouest du Québec… et 
frappe fort l’Érablière Saint-Henri. « On a dû tout recommencer, mentionne François 
en se remémorant ces débuts extrêmement difficiles. En plus, en 2000, j’ai dû me 
battre devant la RMAAQ pour au moins obtenir 1 $ la livre pour mon sirop d’érable. » 
Même si son projet a démarré en 1997-1998, le couple a dû continuer de travailler à 
l’extérieur plus longtemps que prévu afin de couvrir toutes les dépenses.
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Une relève bien assurée 
chez les Béliveau

Depuis l’an 2000, François et Marie-Claire vivent à temps plein 
leur rêve acéricole, rêve qu’ils ont maintenant transmis à leurs 
quatre enfants et peut-être, qui sait, à leurs sept petits-enfants. 
D’ailleurs, tous les enfants s’investissent dans l’entreprise 
familiale, au plus grand bonheur du patriarche. « Trois des 
enfants travaillent avec nous à temps plein et l’autre participe 
activement durant la saison des sucres », précise François avec 
fierté. Tous jouent un rôle particulier : Jean-François s’occupe 
de la production et de la gestion de la forêt, Marie-Josée est 
responsable de la cuisine, quant à la plus jeune, Mireille, elle gère 
le service à la clientèle avec les écoles et le côté traiteur. La relève 
semble bien assurée à l’Érablière Saint-Henri !

Près de 25 ans d’engagement syndical

« J’ai adhéré au syndicalisme acéricole parce que je trouvais qu’on 
n’avait pas de droits. Je trouvais que ça n’avait pas de sens de 
se battre pour obtenir au moins 1 $ la livre », explique le président 
des Producteurs et productrices acéricoles de Montérégie-Ouest 
depuis 2022. C’est donc en 1999 qu’il devient administrateur de 
son syndicat spécialisé. Environ 1 ou 2 ans plus tard, il occupe le 
poste de 1er vice-président, rôle qu’il a accompli jusqu’en 2022 
alors qu’il prenait les rênes à la suite du départ à la retraite de 
l’ancien président, Serge Beaulieu. Ce qui le motive après presque 
25 ans de syndicalisme acéricole ? La promotion. « Je trouve que 
nos succès actuels, comme futurs, dépendent de la promotion de 
l’érable ici et à l’étranger. Nous avons un produit magnifique !, 
déclare François Béliveau avec ferveur. En tant qu’administrateur, 
c’est cela qui me motive… plus que bien d’autres sujets ! »

François Béliveau — Montérégie-Ouest

fbeliveau@ppaq.ca 
514 349-4533

Les administrateurs et administratrices  
sont là pour vous…

Les administrateurs et administratrices de chacun des douze 
syndicats acéricoles régionaux sont là pour vous, acériculteurs 
et acéricultrices. Vous pourrez trouver leurs coordonnées 
sur ppaq.ca dans la section Nous joindre. N’hésitez pas à 
communiquer avec eux.
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Communauté

Toujours est-il que, quelques 
instants plus tard, les propos d’une 
cliente qui s’est présentée à ma 
boutique m’ont fait réfléchir. Elle 
m’a lancé tout bonnement : « Oh ! 
mon Dieu que vous devez être fière 
de faire du si bon sirop d’érable ! Je 
vous admire ! »

Je me suis alors demandé : sommes-
nous fiers de ce que l’on fait ? 
De produire le meilleur sucre au 
monde ? Sommes-nous aussi fiers 
que les Italiens lorsqu’ils parlent 
de leurs pizzas, focaccias ou 
pâtes ? Souvent, nous tenons pour 
acquis que le sirop d’érable, c’est 
« JUSTE » du sirop d’érable ! Je vous 
le dis : arrêtons d’être trop humbles 
et soyons fiers de ce que nous 
produisons !

Réflexions sur le bord  
de la bouilleuse
J’vais vous dire, ce texte-là, j’ai eu de la misère à l’écrire 
en tabarouette ! Nous sommes en août et la saison 
touristique tire à sa fin. Après avoir eu une saison qui 
nous a, pour la plupart, déçus, une saison qui a nécessité, 
de notre part, de la résilience, une saison qui nous a mis 
au défi (encore une fois !)… trouver l’inspiration ne fut pas 
une tâche facile !

Récemment, j’ai assisté à un gala dans lequel une conteuse offrait 
une prestation devant 800 personnes dont très peu étaient issus 
de l’agriculture. Mais voilà tu pas qu’elle se met à parler de sirop 
d’érable. Que son fils à elle était bien fier de son parrain, qui est 
nul autre que le ministre des cabanes à sucre !!! (On salue Luc 
Goulet, notre président !). Y parait que ton filleul est bien fier que 
son oncle produise du sirop d’érable… un peu comme ma cliente ! 
(Bon y va peut-être falloir lui expliquer par contre que, si tu étais 
vraiment ministre, tous les érables du Québec seraient entaillés 
et protégés d’office et que le sucre blanc n’existerait plus sur nos 
tablettes ! Mais laissons-lui une chance !).

C’est avec la tête haute et avec honneur que j’affirme être 
acéricultrice ! Et gare à toi si tu viens souper chez nous et que tu 
ne connais pas le sirop d’érable, parce que tu vas en manger en 
masse et m’en entendre parler de long en large ! Et surtout, n’ose 
pas me dire que c’est trop cher… 

Non, non, ne me partez pas sur le sujet,  
j’suis pu arrêtable… le texte serait trop long !

Texte de
NATACHA LAGARDE
Acéricultrice 
Lac-Etchemin

Je vous le dis : arrêtons d’être trop humbles 
et soyons fiers de ce que nous produisons !
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Actualités
324 tonnes 
de tubulures recyclées
Saviez-vous que la tubulure acéricole 
peut avoir une deuxième vie ? 

En 2022, 324 tonnes de tubulures acéricoles ont été 
recyclées par l’entremise d’AgriRÉCUP. Cela représente une 
hausse de 457 % par rapport à l’année 2021. Ce projet-pilote 
a comme objectif de développer « une filière efficace et 
pérenne de récupération et de valorisation du plastique 
acéricole ». À ce jour, cinq régions participent à l’initiative de 
cet organisme à but non lucratif qui offre au secteur agricole 
partout au Canada des programmes de gestion de produits 
et d’emballages arrivés en fin de vie : Bas-Saint-Laurent, 
Estrie, Lanaudière, Laurentides et Montérégie. Pour que la 
collecte de la tubulure se fasse sans frais pour l’acériculteur, 
celui-ci doit retirer la broche et les pièces métalliques, 
séparer les maîtres-lignes et les 5/16 et apporter le tout 
au point de dépôt. L’essentiel de cette collecte est, par la 
suite, envoyé à l’entreprise d’économie circulaire Environek, 
qui transforme cette matière en flocons de plastique qui 
deviendront par la suite des pare-chocs, des bacs à peinture 
et des tuyaux d’évacuation. Cette dernière récupère aussi 
directement la tubulure en partenariat avec différents 
organismes municipaux ou privés situés entre autres en 
Chaudière-Appalaches, en Estrie et dans Portneuf.

agrirecup.ca/materiaux/tubulures 
environek.com/tubulures/organismes-partenaires

Des jujubes à l’érable 
pour sportifs
Les acériculteurs du Bas-Saint-Laurent, 
Mathieu Castonguay et Olivier Houde Lemay 
de l’entreprise DOÜ produits d’érable 
biologiques, se sont lancé un nouveau défi : 
offrir aux sportifs une source d’énergie 
naturelle et un format pratique pour l’adapter 
à la vie active quotidienne. C’est ainsi qu’ils 
ont lancé, au printemps dernier, les jujubes 
JOO (prononcé « djou » !). La fraise, la 
framboise et la pomme conjuguées à l’érable 
sont disponibles en petits carrés de gelée. 
Les jujubes JOO sont composés d’ingrédients 
simples et fournissent, selon l’entreprise, un 
apport élevé en glucides et en fibres. 

Les emballages de 30 g sont vendus sur leur 
site Web au joo.bio.
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Derrière
tout bon

40 projets porteurs 
pour l’acériculture d’ici
Le Créneau Acéricole a été créé à l’automne 2020 pour supporter 
tous les partenaires de la filière acéricole par la concertation et le 
maillage, et ce, en appuyant divers projets. Depuis sa fondation, 
cet organisme de concertation, réunissant 178 entreprises ou 
organismes membres, participe à la réalisation de 40 projets 
porteurs pour l’industrie acéricole, dont, entre autres :

  – le Réseau 4.0, une formation pour les entreprises axée 
   sur l’introduction aux nouvelles technologies ;

  – l’implantation de l’attestation d’études collégiales (AEC)  
   en gestion d’une entreprise acéricole ; 

  – le développement d’une technologie pour gérer 
   les problèmes de moussage du sirop d’érable lors 
   de l’évaporation ;

  – la valorisation de la sève d’érable déclassée ;

  – la mise en place d’une planification pour faire rayonner 
   l’appellation ACERUM.

Tous les projets appuyés par le Créneau Acéricole, en cours ou 
terminés, peuvent être consultés sur le site Web creneauacericole.com

Une récolte américaine  
de 46 millions de livres
La saison des sucres au sud de notre frontière a également été 
moindre que celle de l’an dernier. Selon les données recueillies par 
le United States Department of Agriculture (USDA), la production 
américaine de sirop d’érable a atteint 46 millions de livres en 
2023. C’est une diminution de 15 % par rapport à 2022, mais une 
augmentation de 12 %, lorsque comparée à 2021, où 41 millions de 
livres avaient été récoltées.

L’État du Vermont est celui qui, loin devant, a enregistré le plus fort 
volume de production avec un total de 22 millions de livres  
de sirop d’érable. Suivent dans ce top 3 l’État de New York, avec 
8 millions, et le Maine, avec 5 millions. Fait intéressant à noter : 
à elle seule, la région de Chaudière-Appalaches a produit  
40 millions de livres de sirop d’érable cette année, presque 
autant que toute la récolte américaine !
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RECETTE

Épices à steak 
de Montréal à l’érable
L’érable, on le sait, c’est bon dans tout… même dans ce mélange d’épices à base de poivre et de moutarde. 
À l’origine, les épices de Montréal étaient employées dans la préparation du smoked meat, un mets classique 
de Montréal. Depuis, les épices à steak de Montréal se sont démocratisées et sont utilisées avec tous 
les types de viandes.
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Suggestion
À essayer avec différents types de viandes : bœuf, porc, poulet, canard. Ce mélange d’épices est également délicieux 
avec du saumon et des légumes.

Conservation
Ce mélange d’épices se conserve plusieurs mois dans un pot hermétique à l’abri de la lumière.

RECETTE

INGRÉDIENTS

PRODUITS D’ÉRABLE EN VEDETTE :  
SUCRE D’ÉRABLE OU FLOCONS D’ÉRABLE

125 ml (½ tasse) 20 MINUTES

Étape 1
À l’aide d’un mortier ou d’un moulin 
à épices, broyer le poivre avec 
le sel, les oignons déshydratés, 
les flocons de piments forts, les 
graines de coriandre, les graines 
de moutarde et les graines d’aneth.

Travailler en quelques fois selon 
la taille du mortier.

Étape 2
Transférer dans un pot, puis ajouter 
le sucre ou les flocons d’érable et 
la poudre d’ail.

Étape 3
Utiliser pour assaisonner 
de la viande, de la volaille ou 
du poisson après les avoir saisis. 

PRÉPARATION

Ne pas utiliser en cuisson directe, 
car le sucre brûlerait.

1 c. à soupe de grains 
de poivre noir

1 c. à soupe  
de gros sel

1 c. à soupe 
d’oignons 
déshydratés

1 c. à thé de flocons 
de piments forts

1 c. à soupe de 
graines de coriandre

1 c. à soupe de 
graines de moutarde

2 c. à thé 
de graines d’aneth

1/3 tasse de sucre 
d’érable ou 1/3 tasse 
de flocons d’érable 

1 c. à thé 
de poudre d’ail

INGRÉDIENTS
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RECHERCHE

Ce n’est pas d’hier que les producteurs et productrices acéricoles 
du Québec croient aux bienfaits du sirop d’érable et investissent 
annuellement d’importantes sommes en recherche afin de mesurer  
et de confirmer tout le potentiel santé de l’érable.

Le sirop d’érable : 
bon dans tout, bon pour nous !
Texte de GENEVIÈVE MARTINEAU

Une première étude sur des humains a confirmé ce que 20 années de recherche dirigées par les PPAQ avaient dévoilé sur les 
bienfaits métaboliques du sirop d’érable, notamment au niveau de la régulation du taux de sucre dans le sang et de la santé du 
foie. Cette recherche a été rendue possible grâce à un financement conjoint des PPAQ et du MAPAQ.

Cette vaste étude indépendante s’intitule Le remplacement de sucres raffinés par du sirop d’érable réduit des facteurs de 
risques cardiométaboliques clés chez des individus présentant de légères altérations métaboliques : un essai chassé-croisé 
randomisé en double aveugle contrôlé. Elle a été réalisée par une équipe de l’Université Laval menée par André Marette, docteur 
en physiologie au Centre de recherche de l’Institut universitaire de cardiologie et de pneumologie de Québec (IUCPQ), et la 
docteure en biologie cellulaire et moléculaire Marie-Claude Vohl à l’Institut sur la nutrition et les aliments fonctionnels (INAF).

L’objectif premier de l’équipe de recherche était d’examiner l’effet de la substitution de 5 % de l’énergie totale quotidienne 
fournie par les sucres ajoutés par une quantité équivalente de sirop d’érable ainsi que d’étudier son impact sur des facteurs de 
risque reconnus des maladies cardiométaboliques.

Les conclusions sont importantes et se résument en quelques mots : le sirop d’érable est bon pour la santé !
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RECHERCHE

Méthodologie adoptée

Pendant 8 semaines, les 42 personnes volontaires devaient consommer 
au quotidien 2 cuillerées à soupe, soit de sirop d’érable, soit de sirop 
de sucrose (sucre raffiné). Après une pause de quatre semaines, les 
deux sources de sucre étaient inversées pour une nouvelle période de 
8 semaines.

Qui est le 
Dr André Marette ?

Docteur en physiologie, André 
Marette, est professeur titulaire à la 
faculté de médecine et chercheur à 
l’Institut universitaire de cardiologie et  
de pneumologie de Québec (IUCPQ) et à l’Institut 
sur la nutrition et les aliments fonctionnels (INAF). 
Il est titulaire d’une chaire de recherche sur la 
pathogenèse de la résistance à l’insuline et des 
maladies cardiovasculaires. Les travaux du  
Dr Marette portent sur les causes de l’obésité et 
des maladies cardiométaboliques ainsi que sur  
la prévention et le traitement de ces pathologies.  
Le Dr Marette étudie notamment le rôle du 
microbiote intestinal et de l’inflammation dans 
l’ensemble des causes et de la progression 
du diabète, des maladies hépatiques et 
cardiovasculaires. Ses travaux ont été publiés 
dans plus de 300 articles, revues de littérature et 
chapitres de livres. De plus, il a signé deux livres 
dont le plus récent s’intitule La vérité sur le sucre. 
Ce chercheur a remporté plusieurs honneurs, dont 
le prix international Charles Best Lectureship Award 
de l’Université de Toronto, en reconnaissance de  
sa contribution à l’avancement de la recherche  
sur le diabète.
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RECHERCHE

Les découvertes
Meilleur équilibre du sucre dans le sang

Un test d’hyperglycémie a démontré une amélioration de la réponse glycémique des 
participants et des participantes consommant du sirop d’érable plutôt que des sucres 
raffinés. C’est-à-dire qu’après avoir mangé, leur corps régularise mieux leur taux de 
sucre dans le sang.

Baisse de la pression artérielle

L’étude rapporte que le remplacement du sucre raffiné par du sirop d’érable s’est traduit 
par une baisse de la pression sanguine systolique, soit la force qu’exerce le sang contre 
les artères lorsque le cœur bat. Diminuer la pression artérielle contribue directement à 
réduire les risques de problèmes de santé cardiovasculaire.

Diminution de la graisse abdominale

Au terme de chacune des deux périodes, les gens prenant du sirop d’érable présentaient 
moins de graisse corporelle abdominale que ceux recevant du sucre raffiné. Au-delà 
de l’apparence physique, moins de graisse au ventre s’avère bénéfique pour la santé 
globale et contribue également à diminuer les risques de diabète et de maladies 
cardiovasculaires.

Les données recueillies permettent de conclure que la consommation de sirop d’érable 
comme agent sucrant naturel est plus avantageuse sur la santé cardiométabolique que 
celle des sucres raffinés. Il s’agit d’une avancée majeure pour l’industrie acéricole et les 
individus ayant des troubles liés au métabolisme.
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Toujours à la recherche de nouvelles recettes à 
essayer sur le grill, les consommateurs sont à l’affut 
de suggestions qui leur sembleront à la fois simples et 
succulentes. D’ailleurs, le mot « barbecue » est, sans 
équivoque, synonyme d’été et de bons moments en 
famille et entre amis.

Érable du Québec l’a bien compris et revient à la charge 
cet été avec son slogan « Bon dans tout ». Cette fois-ci, 
trois visuels alléchants proposent d’intégrer l’érable dans 
« tous vos burgers », « toutes vos grillades » et « toutes 
vos laques ». L’idée derrière ces slogans et visuels se 
veut de renforcer la promesse de polyvalence de l’érable 
en mettant de l’avant son utilisation dans tout ce qui a 
trait au barbecue. Cette nouvelle thématique estivale est 
déployée depuis quelques semaines en affichage, à la 
télévision et sur le Web. Voici quelques déclinaisons de 
cette campagne promotionnelle.

Nul doute que, lors de leur prochain barbecue, plusieurs 
Québécois et Québécoises se laisseront tenter par un 
soupçon d’érable… et une vague de pur bonheur !

L’érable s’invite 
dans votre barbecue !
Texte de GENEVIÈVE MARTINEAU

L’ÉRABLE ICI ET AILLEURS
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L’ÉRABLE ICI ET AILLEURS

Montréalais et Québécois 
seront affamés 
Les villes de Montréal et de Québec voient leurs rues se peupler significativement pendant l’été. C’est 
donc une excellente occasion pour intercepter les gens en déplacement par le biais d’affichages 
alléchants sur des colonnes de rue, des abribus et des stations de vélos BIXI, qui étaient bien en vue de 
la fin du mois de juin à la mi-juillet. Une multitude d’emplacements à fort achalandage ont été ciblés, 
dont 75 à Montréal et 55 à Québec, soit près des restaurants, des épiceries, des boucheries et des parcs.

B
o

n dans toute
s v

os grillades.

B
o

n dans toute
s v

os grillades.

  Montréal : 75 emplacements  |  Québec : 55 emplacements
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L’ÉRABLE ICI ET AILLEURS

Ça sent le barbecue… dans le métro ! 
Afin de se démarquer des emplacements plus traditionnels et d’accrocher l’œil des consommateurs, un affichage plus grand 
que nature a été déployé dans une station de métro de Montréal. Durant trois semaines, en juillet dernier, des bannières 
grand format étaient visibles à la station de métro Jean-Talon, qui donne accès au marché public du même nom !

Du barbecue à l’érable 
en mode numérique 
Non seulement les bannières sur le Web constituent une tactique 
efficace pour bâtir la fréquence et la notoriété, mais elles permettent 
également d’amener un certain trafic vers erableduquebec.ca. 
L’objectif de ce positionnement numérique était de cibler spécifiquement 
les gens intéressés par les grillades et le barbecue. C’est pourquoi ces 
bannières Web ont été intégrées, pendant plus de deux mois, à des 
sites traitant d’alimentation ou présentant des recettes de barbecue, 
tels que coupdepouce.com, zeste.ca, recettes.qc.ca, salutbonjour.ca, 
journaldemontreal.com, journaldequebec.com, ricardocuisine.com, 
ici.radio-canada.ca/mordu, boblechef.com, maxlaffame.com.

Les réseaux sociaux aussi 
sentent le barbecue 
Érable du Québec, avec ses alléchantes bannières numériques, a 
décidé de s’implanter tout l’été, de la fin du mois de juin à la fin du 
mois d’août, sur deux plateformes permettant de rejoindre un plus 
grand nombre de personnes : Facebook et Instagram. 

De nouveau, l’objectif était d’attirer le plus d’utilisateurs possible 
vers erableduquebec.ca afin que les gens essaient ces délicieuses 
recettes estivales à l’érable.
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L’ÉRABLE ICI ET AILLEURS

L’animateur Max L’Affamé… d’érable
Grand adepte de barbecue et de viandes, Max L’Affamé est 
également animateur de sa propre émission télé, Max L’Affamé 
vous reçoit sur la chaîne Zeste. Il gagne rapidement en popularité. 
D’ailleurs, cet été, Max s’est joint à l’équipe de la chaîne Noovo 
Moi. Dans le cadre de son association avec Érable du Québec, il a 
créé deux capsules diffusées en juin et en juillet, dans lesquelles il 
présentait une recette de barbecue à l’érable. Pour retrouver ses deux 
recettes à l’érable, rendez-vous sur la plateforme Web noovomoi.ca 
ou sur les réseaux sociaux de Noovo Moi. 

RECETTES
1. Bavette de bœuf à l’érable sur le barbecue

2. Salade d’été au tataki de thon mariné à l’érable

Le barbecue et 
l’érable selon 
Bob Le Chef 
Connaissez-vous Bob le Chef ? Sa 
mission est d’initier les jeunes à l’art 
culinaire, et pour s’y prendre, il utilise 
l’humour. D’ailleurs, ses recettes simples 
et économiques se trouvent sur son 
blogue boblechef.com. Cet été, Bob a 
développé et publié sur son site Web 
trois recettes de barbecue à l’érable, 
qu’il s’est empressé de partager 
sur ses réseaux sociaux.

RECETTES
1. Côtes de porc, sauce aux pommes 
 et à l’érable

2. Laitue grillée et légumes 
 de saison marinés à l’érable

3. Asperges grillées et laquées 
 à l’érable avec compote 
 de framboises en papillote
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L’ÉRABLE ICI ET AILLEURS

Bon sur le barbecue 
de K pour Katrine
L’édition d’été du populaire magazine K pour Katrine 
contenait une page de publicité d’Érable du Québec. 
Le concept même du nom « K pour Katrine » a été 
adapté à la thématique estivale du barbecue avec le 
slogan « B pour Bon sur le barbecue ». Il faut savoir 
que la créatrice de recettes Katrine cuisine souvent 
avec des produits d’érable et que son site Web 
kpourkatrine.com recense plus de 200 recettes 
contenant de l’érable. 
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B pour Bon sur
le barbecue.

L’érable à la télé avec Danny
Êtes-vous un adepte de l’émission estivale de fin de soirée 
Bonsoir Bonsoir ? Si oui, vous devez savoir qu’elle en est 
déjà à sa cinquième saison de diffusion. Comme ses 
quelque 300 000 téléspectateurs aiment se faire plaisir 
puisqu’ils apprécient la fine cuisine, le vin et sont prêts à 
payer davantage pour des aliments de qualité, Érable du 
Québec a décidé de s’associer à l’émission pour présenter 
une recette.

Le nouveau studio d’enregistrement de l’émission, pilotée 
par Jean-Philippe Wauthier, possède maintenant des 
portes extérieures qui permettent dorénavant de diffuser 
une chronique en direct de la terrasse. C’est ainsi qu’au 
début du mois de juillet, le chef Danny St Pierre, dans 
son segment « Pimp mon snack », a réalisé la recette de 
marinade asiatique à l’érable d’Érable du Québec.



STATISTIQUES

1 Comparaison des retombées économiques de l’utilisation d’une érablière de 100 hectares pour la récolte et la transformation de feuillus durs versus l’acériculture.

En forêt publique, la production de sirop d’érable et la coupe de bois 
doivent cohabiter. L’essentiel : procéder à la bonne coupe, au bon 
moment et au bon endroit pour préserver le potentiel acéricole du 
Québec. Mais sur un hectare donné d’érablière, vaut-il mieux produire du 
sirop d’érable ou récolter et transformer les feuillus durs qui s’y trouvent ? 

Le sirop d’érable, plus rentable 
que la sylviculture ?
Texte de JOËL VAUDEVILLE

Les PPAQ ont demandé à Maurice Doyon, professeur au Département d’économie 
agroalimentaire et des sciences de la consommation de l’Université Laval, et 
à Stéphane Bergeron, professionnel de recherche à cette même université, de 
comparer économiquement les deux industries. Les résultats sont surprenants !

Leur analyse1 révèle un écart de retombées favorables à l’acériculture en comparant 
le meilleur scénario de récolte de feuillus durs aux différents scénarios de production 
de sirop d’érable. De ce fait, pour l’exploitation pendant 25 ans d’une érablière de 
100 hectares en forêt publique, 36 à 74 emplois de plus sont créés par le secteur 
acéricole que par l’industrie forestière (récolte et transformation). Toujours pour 
la même superficie, les retombées économiques (PIB) de l’acériculture surpassent 
celles de l’industrie des feuillus durs de 0,8 million de dollars à 5,4 millions de dollars, 
tandis que les revenus fiscaux supplémentaires pour l’acériculture sont supérieurs 
de 0,18 million de dollars à 1,14 million de dollars. D’ailleurs, si uniquement la récolte 
de feuillus durs était comparée à la production de sirop d’érable, cette dernière 
permettrait, pour la même superficie exploitée pendant 25 ans, la création de  
16 fois plus d’emplois, engendrerait 9 fois plus de contribution économique au PIB et 
générerait 26 fois plus de revenus en taxes et en impôts.

Pour les mêmes 100 hectares d’érablière en forêt publique, 
les retombées économiques de la production et de la transformation 
de sirop d’érable sont nettement supérieures à celles de la récolte 
et de la transformation de feuillus durs.

16 X plus d’emplois

9 X plus 
de contribution au PIB

26 X plus de revenus 
en taxes et en impôts

FORÊT PUBLIQUE

Production de sirop 
d’érable vs Récolte 
de feuillus durs
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Affichez votre érablière 
sur Érable d’ici !

Inscription gratuite

Vos délicieux produits  
d’érable méritent  
d’être connus.

erabledici.ca 



LES ÉRABLES N’ATTENDENT 
QUE VOUS !
7 MILLIONS D’ENTAILLES
OFFERTES DÈS MAINTENANT

VOUS AVEZ DES QUESTIONS ?
Assistez au webinaire le 28 août à 19 h 
en direct de la page Facebook des PPAQ.

POUR QUI ?
Démarrage
(nouvelle entreprise acéricole ou entreprise  
acéricole sans contingent)

Agrandissement
(entreprise acéricole détenant déjà du contingent)

DATE LIMITE DE DÉPÔT  
DES CANDIDATURES :
15 septembre 2023 – Projets en forêt privée

15 octobre 2023 – Projets en forêt publique

ppaq.ca/contingent2023
Formulaires et détails sur


